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2. Lorsqu'il appelle l'attention des Parties, du Conseil et de la Commission sur
une question conformément à l'alinéa c) du paragraphe 1, l'Organe peut, s'il juge
une telle mesure nécessaire, recommander aux Parties d'arrêter l'exportation de sub-
stances psychotropes à destination du pays ou de la région intéressés ou l'importa-
tion de substances psychotropes en provenance de ce pays ou de cette région, ou à
la fois l'exportation et l'importation, soit pour une période déterminée, soit jusqu'à
ce que la situation dans ce pays ou cette région lui donne satisfaction. L'État intéressé
a le droit de porter la question devant le Conseil.

3. L'Organe a le droit de publier un rapport sur toute question visée par les dis-
positions du présent article, et de le communiquer au Conseil qui le transmettra à
toutes les Parties. Si l'Organe publie dans ce rapport une décision prise en vertu du
présent article ou des renseignements concernant cette décision, il doit également
publier l'avis du Gouvernement intéressé si celui-ci le demande.

4. Dans le cas où une décision de l'Organe publiée conformément au présent
article n'a pas été prise à l'unanimité, l'opinion de la minorité doit être exposée.

5. Tout État sera invité à se faire représenter aux séances de l'Organe au cours
desquelles est examinée une question l'intéressant directement aux termes du présent
article.

6. Les décisions de l'Organe prises en vertu du présent article doivent être adop-
tées à la majorité des deux tiers du nombre total des membres de l'Organe.

7. Les dispositions des paragraphes précédents s'appliqueront également si
l'Organe a motif de croire que les buts de la présente Convention sont sérieusement
compromis du fait d'une décision prise par une Partie en vertu des dispositions du
paragraphe 7 de l'article 2.

ARTICLE 20

Mesures contre l'abus des substances psychotropes

1. Les Parties prendront toutes les mesures susceptibles de prévenir l'abus des
substances psychotropes et assurer le prompt dépistage ainsi que le traitement, l'édu-
cation, la post-cure, la réadaptation et la réintégration sociale des personnes intéres-
sées; elles coordonneront leurs efforts à cette fin.

2. Les Parties favoriseront, autant que possible, la formation d'un personnel pour
assurer le traitement, la post-cure, la réadaptation et la réintégration sociale des
personnes qui abusent de substances psychotropes.

3. Les Parties aideront les personnes qui en ont besoin dans l'exercice de leur
profession à acquérir la connaissance des problèmes posés par l'abus des substances
psychotropes et par sa prévention, et elles développeront aussi cette connaissance paru
le grand public s'il y a lieu de craindre que l'abus de ces substances ne se répande
très largement.


